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Complétersaretraite à sonrythme

,re

À force d

'

entendredirequelesrégimesobligatoires leurverseront
uneretraitedemisère

,

lesFrançais s' intéressentdeplusenplus
auxproduits d

'

épargneretraitefacultative . Leursemployeursles

accompagnent : boostésparlesexonérationssociales et fiscales
,

les
contratscollectifs

(

Perco
,

Article83
) prennent le passurlescontrats

individuels
( Perp ,

Préfon
,

Madelin
)

. Lastarfrançaisede l

'

épargne
retraiterestetoutefois l

'

assurance-vie . Ainsique l

' immobilier
: mine

derien
,

le meilleurmoyendepréparersaretraiteresteencore d

'

être

propriétairedesarésidenceprincipale !

Comptetenudeleursperspectiveséconomiques
et démographiques ,

lespaysdéveloppéspeinent à

préservér l

'

équilibrefinancierdeleurssystèmesde
retraite . LesFrançaisensontconscients : au fil des
-années

,

lesrégimesobligatoires n' arriverontplus à

leurgarantir le mêmeniveaudepension . Les
prévisionsfaitespar le Conseil d

'

orientationdesretraites
mettentdeschiffresprécissurcesentiment
diffus : unemployénéen1955percevraunepension
représentant77%%desonsalairequand il partira à

la retraite
,

en2020 . Maisuncadredumêmeâgene
pourracompterquesur56%%desonsalaire.

Dequellesommefaut-ildisposerpourobtenir
desrevenusde1000 - parmois à partirde65ans ?

Typedeplacement

Capital

Contrat
deretraitePerp

ouMadelin
196

Assurance-vie
enconsommant

le capital
en30ans

Assurance-vie
enlaissant100000-

après30ans

70HORS-SÉRIEDE
L

' EXPANSION

Lesenfantsdecesassurésserontencoremoins
gâtés : unjeunede26ansaujourd

'

hui
, quiliquidera

saretraiteen2050
,

verrasontauxderemplacement
tomber à 53 0

/ o desonsalaires'
il estcadre

,

69
s' il estfonctionnaire et 73 ,50%% s'

il estouvrierou
employé . Moralité : touslesassurés

,

et plusencore
lescadres

,

ontintérêt à épargner s' ils veulent
préserverleurtraindevie.

Niveaudevie
Lesbesoins d

'

unretraiténesontpasforcémentles
mêmesqueceux d

'

unactif
. Avant d

'

agir ,

l

'

assuré

273926 - 329863 -

sourceOptiinnci . actuasres conseils
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À quelâgefaut-ilcommencer à épargner
pourobtenirunerentede1000 - parmois à partirde65ans

a
doncintérêt à faireestimer le

montantdeses

pensionsdesrégimesobligatoires (

debase et

complémentaires )

et à le mettreenrapportavecles
ressourcesqu' il jugenécessairespourmaintenirson
niveaudevie . «

Onestimegénéralementque75%%

duderniersalairesontunniveausuffisant
,

avance

GildasRobert
,

actuairemanagerchezOptimind . Un
retraitésupporteeneffetmoinsdechargesqu'un

actif »

: lesempruntssontremboursés
,

lesenfants
volentdeleurspropresailes...
Enrevanche

,

à partirde75à 80ans
,

la
maladieoula

dépendancepeuventvenirgrever le budget :
mieux

vautprévoirdequoifairefaceauxdépenses liéesau

grandâge . « Lesfraisdesantévontgrandissant et
les

maisonsderetraitecoûtentcher »

, prévientCharles

d

'

Argentré ,

conseilengestiondepatrimoinechez

MegaraFinance
. Alorsque la

retraitemoyennedes

Françaistourneautourde 1 500 -

,

la priseencharge
dansunemaisonderetraitemédicaliséerevient à

1 600 - parmoisenprovince ,

2 200 -
enrégion

parisienne et 2 800 - à Paris.

Épargnertôt
Désormaisconscientsquelespensionsdurégime
obligatoirevontbaisserdefaçoninexorable

,

les

Françaisnesontpasencoreassezsensibilisés à la

nécessité d

'

anticiper : l

'

épargneretraiteestmoins
douloureuseà

constituer si
elleestamorcéetôt :

« Une

personnequisouhaitepercevoir10%%desondernier
salaireaprèssondépart à la

retraite
,

vers l

'

âgede64
ou65ans

,

doitavoirépargné 2

,3

%%desonsalaire s' il

commence à épargnerendébutdecarrière
,

8 à 10%%

20ans
30ans
40ans
50ans
55ans

!Mn

Perp G3=171731 :

22113g
Assurance-viesans

eit"
Il Capital

379 -

544 -

848-

1572 -

2 487 -

I.

178 -

275 -

459 -

900 -

1453 -

314 -

452 -

704 -

1305 -

2 065 -

s'
il
commence à épargnervers l

'

âgede40ans.. . et

18%% s'
il necommencequ' à

50ans »

,

estimePhilippe
Burger ,

associéauseinducabinetDeloitte.
Ce n' est

,

finalement
, pasgrand-choseparrapport à

cequ'unsalariéépargneaucoursdesacarrièrepour
financerlesrégimesobligatoires : «

Cotisations
salariales et patronalescomprises ,

celareprésente
environ43%%desonsalairenet »

,

observeEmmanuel
Grimaud

, présidentdeMaximisRetraite . Mais il ne
s' enrendpascompte...
Pourobteniruncomplémentderetraitede

1 000 - par
moisà l

'

âgede65ans
,

il
fautavoirépargné196000 -

surunplan d

'

épargneretraitedetypePerp ,

Préfonou
Madelin

,

ou274000 - suruncontrat d

'

assurance-vie.

Pourquoiuntelécart
( prèsde40%%

)

?
Parcequeles

sommesépargnéessuruncontrat d

'

assurance-vie

sontintégralementrestituées à l

'

assuréou
à ses

héritiers .
Enrevanche

,

la renteverséedans le cadre d

'

un

contratd

'

épargneretraite s'
éteint le jourdesondécès.

Lessimulationsproposéessontpurementindicatives.

Ellespartentde l

'

hypothèseque l

'

épargneest
rémunérée à 3 %%surunfondseneuros et à

5 %%surles
autresunitésdecompte.. .

Cequiestplutôtoptimiste
dansle contexteactuel !

Unefoiscebudgetprévisionnelétabli
,

il esttemps
depasserenrevuelesdifférentessolutions d

'

épargne

possibles :

Lescontratsd

'

épargneretraiteindividuels : le
Plan

d

'

épargneretraitepopulaire ( Perp )

,

lescontrats
Madelin

,

destinésauxnon-salariés
,

et lescontrats
Préfon

,

réservésauxagentsde la
Fonctionpublique.

Lesautresproduits d

'

épargne : PEA et
assurance-vie . ?
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Quelsplacementspourquelsobjectifs ?

Avantagefiscal
; "

Soie

Datedeliquidation

Rendementnet
annueldufondsen

-

Ouvert à tous

Datedeliquidation
de la retraite

3 à 3 ,20%%

Cotisationsdéductiblesdu
revenuimposable jusqu' à

3 535 - en2011.

Libresouprogrammés

20%%encapital . Sinon
,

sortieenrente

Travailleurs non-salariés

Cotisations déductibles
dubénéficeimposable
jusqu' à 65401-en2011.

Impossibledesuspendre
lesversements

Rente

Datedeliquidation
de la retraite

3 ,20%% à 3 ,40%%

Rente

?

e Lescontrats d

'

épargnecollectifs
,

souscritsdans
le cadre d

'

uneentreprise : la plupartsont à

cotisationsdéfinies
(

Perco
,
Pere

,

Article83
)

. Mais il existe
aussidescontrats à prestationsdéfinies

(

lesfameuses
retraiteschapeau )

, quinepeuventêtreaccordéesaux
cadresque si l

'

ensembledessalariésestdéjàcouvert
paruncontrat d

'

épargneretraite d

'

entreprise.
Lesautresformes d

'

investissement
,

dont
l

'

immobilier.

Épargneretraiteindividuelle
Perp ,

Préfon
,

CoremoucontratMadelin
,

lesplans
d

'

épargneretraite individuelsontunintérêtmajeur :

lescotisationsverséessontdéductiblesdesrevenus

imposables . Cettedéductionestplafonnée ,

mais
le

plafondestsuffisammentélevépourséduire lesgros
contribuables !

Autrepointfort :
le niveauderenteestgarantiquel

quesoit l

'

âgededécèsdutitulaire . Unbonpointpour
lesfuturscentenaires . Paspourlesassurésqui
décèdentavant l

'

âgemoyen d

'

espérancedevie
(

78ans
pourleshommes

,

85anspourlesfemmes
)

: à la mort
dutitulaireducompte ,

l

'

épargneaccumuléeest
perdue

.
Ellenepeutêtretransmiseauxhéritiers.

Attention
,

l

'

épargnant n'
a aucunegarantiequantau

niveaude
la

rentequiluiseraservie le jourvenu : son
montantseracalculéenfonctiondestablesde
mortalitéenvigueuraumomentde la transformation
de l

'

épargneenrente
. Cequipeutrebuterlesfuturs

Agentsde
la

fonction

publique et leurconjoint

Cotisationsdéductibles
durevenuimposable
jusqu' à

3 535 - en2011.

Possibilitédemodifier
la classedecotisationde
223,44- à 6 703 ,20 - / an

Auchoix .
entre55 et

70ans

4

,9
%%pour2009

Ouvert à tous

Intérêts faiblement
imposésaprès 8 ans

,

Capitauxdécèshors
succession

Libres

Capitalourente
,

auchoix

Libre

Moyenneen2010 :
3 ,20%%

à 3 ,40%%

Source : MegaraFinance

retraitésenquêtederevenuscertains . Deplus ,

la

rentenepeutêtreverséequequand le titulaire a

liquidésaretraitedurégimegénéral (

saufdans le

casdescontratsPréfon
)

. Cequi ,

là encore
, peutêtre

perçucommeunecontrainte . C' estpourquoiles
futursretraitésontsouventintérêt

à panacher leurs
placementsentre l

'

épargneretraite
et l

'

épargne
classique : il esteneffetrisquédemiser40ans d

'

épargne
surunerentedontonneconnaît

ni
le montant

ni
la

duréedeversement !

Grosplansur le Perp
Néen2003

,

le Plan
d

'

épargneretraitepopulaire
( Perp )

estunplan à longtermeouvert à tous
:

salariés
,

non-salariés
, fonctionnaires.. . Sonprincipe :

épargnerpoursaretraitefutureenréduisantses
impôtsactuels.
Lesversements

(

libresdansleurmontant et leur
périodicité ) peuventeneffet "

êtredéduitsdes
revenusimposablesdans la limitede10%%dumontant
desrevenusprofessionnels netde l

'

annéeprécédente
( après l

'

abattementde10%%
)

à conditiontoutefois
qu' ils n' excèdentpas10%%dehuitfois le Plafond
annuelde la sécuritésociale

,

le Pass
(

soit28281 -

en2011
)

. Pouruncontribuabletaxé à 40%%sur la

tranchemarginaledesesrevenus
,

celareprésenteune
économiede l

'

ordrede 2 000 - paran.
Lessortiesanticipéesnesontpossiblesqu'encas
d

'

invaliditéde 2' ou
3' catégorie ,

defindedroitsaux
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allocationschômage ,

d

'

absencedecontratdetravail

depuisaumoinsdeuxans
,

dedécèsou d

'

acquisition
enpremièrepropriétéde la résidenceprincipale.

À l

' intérieurdececadrelégal , chaqueorganisme
financierproposesapropreformuledePerp : en
euros

, multisupport (

Sicav
,

fondscommunsde
placement

)

ouengestionlibre
;

enrenteviagèreouà

points ;

réversibleounonréversible
Attention : lesfrais

(

d

'

entrée et degestionpendant la

phase d

'

épargne ,

degestion et surarrérageenphase
deversementde la rente

) peuventêtreassezélevés.

Deplus ,

lessimulationseffectuéesparlesorganismes
financiersquicommercialisentcetypedeproduits
sonttrompeuses : le montantde la rentefutureest
calculé à partirdestablesdemortalitéactuelles . En
réalité

,

le montantde la renteseracalculé à partir
destablesdemortalitéenvigueur le jourde la

transformationde l

'

épargneenrente : comptetenudes

perspectivesdémographiques ,

ellesseronttrès
probablement moinsfavorables.

PréfonRetraite :

pourlesfonctionnaires
Néeen1967

,

« la Préfon »

(

le nomusueldePréfon
Retraite

)

estuncomplémentderetraiteparpoints
destinéauxfonctionnaires

,

à
tousceuxqui l

'

ontété

(

mêmedefaçontrèstemporaire )

et à leurconjoint.
Bon à savoirquandonsaitquePréfonest

l

'

undes

placementslesplusintéressantsdumarché !

Concurrentdirectde la Préfon
,

le Complémentde
retraitemutualiste

(

Corem
)

fonctionnepeuouprou
de la mêmefaçon . Mais il restefragiliséparles

conséquencesde la failliteduComplémentderetraitedes
fonctionnaires

(

Cref
)

: en2001
,

la défaillancedece

régimeessentiellementdestinéauxenseignants alésé

450000épargnants.

ContratMadelin : pourlesnon-salariés
Laloidu11février1994donnantnaissanceau
contratdit « Madelin »

a étéadoptéepourpousser
lestravailleursnonsalariés à seconstituerune

épargne
retraite . Toutes lescotisationsverséessurces

contratssontdéductibles desrevenusimposables ,

ce

quiavantagelescontribuablessetrouvantdansles
trancheslesplusélevées . Lesautresontintérêt à faire

leurscomptes : le contratMadelinestrelativement

contraignant ,

avecunversementminimal
obligatoirechaqueannée et desfraisnonnégligeables .

Si

l

'

épargnant interrompt lesversementsprogrammés ,

il perdlesavantagesfiscauxducontrat . En l

'

occurrence
,

la
déductionfiscaleestunpeusupérieure à

celleduPerp .
Lescotisationsverséessuruncontrat

Madelinsontdéductiblesdesrevenus
professionnels dans la plusfavorabledecesdeuxlimites :

e
10%%dubénéficeimposableplafonné à

8
Pass

(

28281-en2011
) auxquels s' ajoutent15%%du

bénéfice imposablecomprisentre 1 et 8 Pass

e ou10%%duPass
(3

535 -
en2011

) auxquels s'

ajoutent25%%de la fractiondebénéficecompriseentre
1

et 8 Pass si
le

bénéficeestsupérieurauPass
(

35351-
en2011

).

À cesdeuxdifférencesprès ,

le contratMadelinest
assezsimilaireauPerp : la rente n' estverséequequand

l

'

épargnant a liquidésaretraite
;

sonmontantest
calculésurla

basedestablesdemortalitéenvigueur le

jourde la
transformation de l

'

épargneencapital ;

enfin
,

lessortiesanticipéesnesontautoriséesqu'en

cas d

'

invalidité
,

dedécèsoudeliquidationjudiciaire.

Tributairesdesmarchésfinanciers
Pour la plupartdesplacementsretraite

,

l

'

exposition
auxactifsrisquésest d

'

autantplusélevéeque l

'

épargnant estjeune . À mesurequ' il serapprochede l

'

âge
de la retraite

,

lesorganismes financiersquigèrent
cescontratsréduisent l

'

expositionauxrisques . ?

if

Lesplans d

'

épargne
\ \ retraiteindividuels

ontunintérêtTajeur
lescotisationsversées
sontdéductibes
cesreve-usiTposables . »
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?« Attention
,

ceschémarépond à unelogique
financière

.
Mais il n' estpasforcémentadapté à

la réalitédes
marchés »

, prévientCharles d

'

Argentré.
Unépargnantqui « entre » surcetypedeproduitau
mauvaismoment a toutesleschances d

'

enregistrer
desmoins-values . Lagammedefondsdisponibles
surlesPerpoulesMadelinmultisupports esteneffet
relativement limitée . Pourtant

,

enthéorie
, plusun

horizondeplacementestlong , plus il estimportant
dedisposer d

'

uncontrattoutterrainoffrantune
grandevariétédefonds d

'

investissementpourfaire
face à toustypesdecontextes . « Demain

,

il estfort
probableque l

' inflationreparteà la hausse
, poursuit

Charles d

'

Argentré .
Lesfondseneurosdeviendront

moinsattractifs . Il seraalorsnécessairede
repositionner cecapitalsurdessupports d

'

investissementplus
adaptés à

la conjoncture .

» Sonconseil : privilégier
lescontratsoffrantunlargechoixdesupports (

400
à 600fonds

)

afin
d

'

adapter la stratégie d

'

investissement auxcirconstances . Pourlescontrats d

'

assuranceretraite
,

mieuxvautopterpour la sécurité d

'

un
contrateneuros

,

certespeurémunérateurmaissans

risquesdemoins-values
. Quitte à choisirdesoptions

plusdynamiquessurdescontrats d

'

assurance-vie

multisupport.

Lesrégimescollectifsenentreprise

PERE

Article39
Article83

DurErill .

nt deiPa
ranti

ation
ployeur

Salariés
,

sousréserve
qu' il existedéjàun
pland

'

épargne
entreprise (

PEE
)

Salariés

Tousouunecatégorie
desalariés

Tousouunecatégorie
desalariés

Blocagejusqu' à

la retraitemais
déblocagepossible
(

1

)

Blocagejusqu' à la Rente
retraite

(

2

)

Blocagejusqu' à la Rente
retraite

Blocagejusqu' à la Rente
retraite

(

2

)

À défaut d

'

épargnerpourleurretraite
,

lessalariés

peuventcomptersurleurentreprise . Stimuléesparles
exonérationssociales

et fiscalesattachéesauxcontrats
collectifs d

'

épargneretraite
,

deplusenplus d

'

entreprises incluentcetavantagedansleurpackagesalarial.
Surtoutlesgrandes : seulement15%%desentreprises
demoinsde10salariés le proposent ,

contre27%%des

entreprisesde10 à 199salariés
,

31%%des
entreprisesde200 à 500salariés et 42%%desentreprisesde
500salariés et plus .

C'
estainsiqu'enjuin2010

, près
de112000entreprisesproposaientaumoinsunPlan
d

'

épargneretraitecollectif
(

Perco
)

,

cequireprésente
2

,5

millionsdesalariéscouverts.
Il n' estdoncpasétonnantque l

'

épargneretraite
collectivesoitnettementplusimportanteque l

'

épargne
retraiteindividuelle : selon l

'

étuderéaliséeparBPCE
L

'

Observatoire
,

lescontratscollectifsgénèrent à eux
seulsplusde62%%desencours

(

76
,5

milliards d

'

euros
d

'

encourssuruntotalde125
,5

milliards
)

,

contre
38%%pourlescontratsindividuels.

Article39
,

article83
Il existeessentiellementdeuxtypesdesupports
collectifs d

'

épargneretraite
lesrégimes à cotisationsdéfinies

(

souvent

RenteoucapitalOui

Non

Oui

Non

Oui

Oui

Ouiexclusivement

Oui

Ophmind

(

t

)

Pourtachai d

'

unerésidence principale . saremiseenétatsuite à unecatastrophenaturelle
,surendettement

,décèsduparticipantoudesonconjoint.
invaliditéde 2' ou

3

, catégoriedubénéficiaire
.
desonconjointoudesesenfants . findedroitauchômage.

(

2

)i

: invalidité sévèredutitulaireducompte (2

ou 3" catégoriede la sécuritésociale
)

tindesdroitsauxallocationschômage.
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Retraitesupplémentaire (

ousur-complémentaire )

: uneoffrediversifiée

Art
Art39
Madelin

Preto ,'

et it

Peru

Perco

Pere

appelés « article83 »

,

enréférenceauCodegénéral
desimpôts )

: c' estuneforme d

'

épargneclassique ,

généralementabondéeparl

'

employeur . L

'

adhésion

estobligatoire et le tauxdecotisationfixéaumoment
de la créationduplan .

L

'

épargneainsiconstituéereste

acquiseausalariémême s' il quittel

'

entreprise . Ellelui
estreverséesousformederente le jouroù il liquide
saretraite . Quant à l

'

employeur ,

il
secontentede

cotiser et confiegénéralement la gestiondesonPlan
d

'

épargneretraite d

'

entreprise (

Pere
)

à unorganisme
financierquigèrelesfonds et verselesrentes.

e
lesrégimes à prestationsdéfinies

(

dits « article39 »

)

,

que l

'

onappelleaussi « retraitechapeau »

: l

'

employeur s' engagesurunniveauderente le jouroù
soncollaborateurpart à la retraite .

À conditionque
cedernieraitachevésacarrièredans l

'

entreprise ,

car
sesdroitsnesontpasacquis . Avantageuxpourles
salariésmaislourdsà porterpourlesemployeurs

(

car ils comportentunpassifsocial
)

,

lesrégimes à

prestationsdéfiniessontgénéralementréservésaux
cadresdehautniveau

, pourqui la questiondutaux
deremplacementestunenjeucrucialaumomentde
la

retraite . Cetypederégimeélitistenepeut
toutefoisêtremisenplacequesi unautrerégimecollectif
couvre l

'

ensembledessalariés .
Selonunrapportde

l

' Autoritédesmarchésfinanciers
(

AMF
)

,

83%%des

dirigeantsdesentreprisescotéesbénéficient d

'

un

régimederetraite à prestationsdéfinies . Dans89%%

descas
,

lesbénéficiairessontmembresducomitéde
directiongénéraleouducomitéexécutif.
Lescontratscollectifs « article83 » sont
naturellementlesplusrépandus . Indolorespourlessalariés

,

quiontainsi la possibilité d

'

épargnerpourleur

cours
d

' euros
)

Nombredecontratsencours

42023
31545
16194

15878
4 091

1 859
108

retraitesanssepriver ,

ils sontaussiavantageuxpour
lesemployeurs . C'

estuncomplémentde
rémunérationmoinscoûteuxquele « vrai » salaire : charges

comprises ,

uneaugmentationdesalairede 1
500 -

coûteenviron 3 000 - à l

'

entreprise .
Cesmêmes

1 500 -
verséssurunplan d

'

épargneretraite
collectifneluicoûtentque I 626 -

(

dans l

'

hypothèseoù
lescotisationssocialespatronalessontde40%% et

lescotisationssalarialesde22%%
)

. « Comptetenude
celevierfiscal

,

les " article83 " sontplusavantageux

qu' uneaugmentationdesalaireéquivalenteque le

salariépourraitplacersurunplan d

'

épargneretraite
individuel »

,

observeCorinneJehl ,

actuaireépargne
chezOptimind.

Perco : unversementsousforme
decapital
Leplan d

'

épargnepour la retraitecollective
(

Perco
)

estuneforme d

'

épargnecollective
, obligatoiredès

lorsqu'unaccordaétésigné ,

maisà versements libres.

Commepour le Pere
,

lescotisationsdessalariés

peuventêtreabondéespar l

'

entreprise . Lasortiepeutse

faireenrenteviagèreouencapital ,

cequirapproche le

Perco d

'

unplacementclassique . C'
est

,

dureste
,

le
seul

dispositif à permettre la sortieencapital.
Lesalariépeuty

placerlessommesqu' il a perçuesau
titrede l

'

épargnesalariale
(

intéressement et

/

ou

participation )

.
Il peutégalementeffectuerdesversements

libres . Lespossibilitésdedéblocageanticipésont

plusnombreusesquepourlesplansrelevantde l

'

article83 : acquisitionde
la

résidenceprincipale ,

décès

dusalariéoudesonconjoint ,

invaliditéde2eou3e

catégorie ,

findedroitsauchômage...

3 500
Nondisponible

1 068
791

2 049
444

92

dek

1111
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Longten-psconsicérée
\ \cor-neunvéritab

e paracis
fiscal

,

l

' assurance-vie a perdu
desonattraitaufil des
réformes . Safiscalitépourrait
encoreêtre a ourc ie

.
»

? LePerco n' estpasdestinéqu'auxsalariés : dèslors
qu' ils emploientunsalarié

,

lescommerçants ,

artisans
et professions indépendantes ontégalement la

possibilité d

'

encréerun.

Épargneclassique
Il n'

y

a pasque l

'

épargneretraitedans
la vie !

L

'

épargneclassiqueestégalementtrèsprisée.
À commencerpar l

'

assurance-vie
,

véritablestardu
paysagefinancierhexagonal ! Avecplusde13

,1

milliards d

'

euroscollectésen2010
(

+ 12%%parrapport
à
2009

)

,

c' estincontestablement
le placement

préférédesFrançais . Aprèslesremousde la crise
financière

,

lesépargnantsonttendance à privilégier les
supportseneuros

,

lesplussécurisants : ils ont
progresséde13%%en2010 et représententprèsde85%%

dessommescollectées . Lessupportsenunitésde
comptes (

2

,1
milliards d

'

euros
)

, plusrisqués ,

n' ont
progresséquede 1 %%en2010.

Assurancevieunrégimefiscal
(

encore
) avantageux

Lesquatreatouts
de l

' assurance-vie
e Sasouplesse : lesversements

et les
rachatssontlibres

(

maislesretraits
anticipéspeuventêtrepénalisant
fiscalement

).

# Unéventaildechoixdesupportstrèsvaste : en
euros

,

enunitésdecompte ,

sécurisantouplus
dynamiques ,

il existedescentainesdeformules.
e Laprotectiondesproches : si l

'

assurédécède
,

les
fondsverséssuruncontrat d

'

assurance-vie avant
ses70anssontversés à desbénéficiairesdésignés
entotalefranchise d

'

impositiondans la limitede
152500 - parbénéficiaire

. Pour la partsupérieure à

152500 -

,

la taxation n' estquede20%% : dans la

plupartdescas
,

c' estbienplusavantageuxquelesdroits
desuccession.
I Lafiscalité : l

'

assurance-vie a perdudesonattraitau
fil desréformes . Elleestdésormaissoumiseaux
prélèvements sociaux

(

12
,3

%%en2011
)

.
Deplus ,

lesretraits
effectuésmoinsdehuitansaprès la souscription sont
réintégrésdans le revenuimposable (à

moins
d

'

opter
pourunprélèvement libératoirede35%%si le retrait a

lieuavant la finde la e année
,

de15%% s'
il

a lieuentre
la 5e

et la 8eannée
).

Lesintérêtsissus d

'

uncontrat d

'

assurancevienesontimposésqu'encasderachat
(

totaloupartiel )

. Pourlescontratsouvertsdepuis1998
(

oulesversementseffectuésdepuis
)

,

le contribuablepeutintégrercessommesdanssesrevenus imposables . Il peutaussiopterpourunprélèvement
libératoiredont

le barèmedépendde l

'

anciennetédesoncontrat.

?GEDUCONTRATTAUX AnATTEffliT
Moinsde 4 ans

Entre 4
à

8 ans

Plusde 8 ans

35%%

15%%

7

,5

%%

Aucun

Aucun

4 600 - paran
(9

200 - pouruncouplemarié
)
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Plusqu'unproduitfinancier
,

le Plan d

'

épargneen
actions

(

PEA
)

estavanttoutuneenveloppe fiscale

permettantdelogerdesactions
( françaisesou

européennes )

enétantexonéréd

'

impôt . À
conditionque

la duréededétentionsoitsupérieure à cinqans :
les

retraitsanticipéssontimposés à hauteurde22
,5 %%

avantdeuxans et 18%%avantcinqans .
Danstousles

cas
,

lesprélèvementssociaux
(

12
,3

%%en2011
)

s'

appliquent . Entièrement investienactions
,

le PEAest

pardéfinitionrisqué .
Il estdoncplutôtdestinéaux

épargnantsencoreéloignésde l

'

âgede la retraite
, qui

ontaussiinvestidansdesplacementsplussécurisés.

Untoitavanttout
On l

'

oublietropsouvent
,

niais la
meilleurestratégie

d

'

épargneconsisteencore à
êtrepropriétairedesa

résidenceprincipale .
« C' est le meilleurmoyendese

protégerde l

'

inflation et
demaîtrisersonbudgetense

prémunissant contreleshaussesdeloyers »

, explique
Charles d

'

Argentré ,

conseilengestiondepatrimoine
chezMegaraFinance.
L

'

investissement dansdeslogements à
louerestune

autremanièredeseconstituerunpatrimoine à peu
defrais :

le montantnetdesloyersperçusdoit
permettrederembourser lesmensualitésde l

'

emprunt.
S'

il estsoldélorsdudépartenretraite
,

lesloyers
deviennentunerentecomplémentaire appréciable.

ASSURANCEVIE : RENTEOURACHATSPROGRAMMÉS ?

Placement chouchou des

Français ,

l

' assurancevieest
souventutiliséeenlieu et

place d

'

uneépargneretraite
,

avecunesortieenrente . Ce
n' estpourtantpastoujours
la solution la plusjudicieuse.
Exemple : unhommede60
ans a épargné90000 - sur
uncontrat d

' assurancevie.
Il peutchoisirunesortie
enrente : sonmontant
annueldépendradestables
demortalitéenvigueur
lorsqu' il liquiderasaretraite.
Si

l

'

onseréfèreauxtables
actuelles

,

elleserade3312
- paran

( imposablessur le

revenu
)

. Sonespérancede
vieeststatistiquementde
82ans : à cetâge-là ,

il n' aura

récupéréque72864euros
derente . Il devraespérer
vivrejusqu' à plusde87ans

pourrécupérersamisede
90000euros.

Il peutchoisiruneautre
option : les «

rachats

progressifs »

,

c'
est-à-dire

desretraitsprogrammés.
Leprincipe : l

' assureur

verserégulièrement
et automatiquement

la fractionducapital
souhaitéeparl

' assuré.

Commepourtoutrachat

partiel ,

la sommeversée
estsoumise à l

'

impôtsurle

revenuou à unprélèvement
forfaitairede 7 ,5%%

(

avec

unabattementde 4 600 C

pourunepersonneseule
ou9 200C pouruncouple ).

Notrehommede60ans
étantmarié

,

il percevra
87135 -

: à luidechoisir le

montant et la périodicitéde
sesversementsenfonction
decequ' il estimeêtre
sonespérancedevie et

,

le caséchéant
,

ducapital
qu' il souhaitelaisser à un
bénéficiairedésigné.

Lesparticuliersfortement imposéspeuventalléger
leurchargefiscaleeninvestissantdansunlogement
relevantdudispositifScellier . Bienque la

défiscalisation aitperdudesonattrait : en s' engageant à louer
sonbienpendantunepériodeminimaledeneufans

,

le propriétairebénéficie d

'

uneréduction d

'

impôt
égale à 15%%duprixdulogement s'

il a étéacquis
en2011

,

et à 10%% s' il estacquisen2011
( jusqu' en

2010
,

la
réductionfiscaleétaitde25%%

)

. Assurez-vous

cependant ,

avantdesigner , quele logementacquis
estdesuffisamment bonnequalitépourtrouverun
preneur...
Alorsquelesinvestissements Scellierperdentdeleur
attrait

,

lessociétéscivilesdeplacementsimmobiliers

(

SCPI
)

connaissentunfortengouement :
en2010

,

la collecte a presquetriplépouratteindre 2 ,46

milliards d

'

euros . Avecunrendementbrutannuelde
5 ,63%%

,

cetypedeplacementestactuellementtrès
rémunérateur . Il permetdefairede l

'

investissement

locatifenlaissantdesprofessionnels de l

'

immobilier s' occuperdetout
,

de
l

'

acquisitiondesbiens à la

gestion locative.
Attention

,

à
nepassurinvestirdansla pierre :pour

lesexpertsengestiondepatrimoine ,

l

'

immobilierne
doitpasreprésenterplusde50%%dupatrimoine d

'

un

particulier ,

résidenceprincipalecomprise.
VITTORIADEBAGNOLO
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